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L LE 1% POINT D'ACCES GRATUIT AU DROIT

Prescription décennale

Par Domtom

Bjr,
Un notaire basé en France métropolitaine peut il établir un acte notarié pour un bien se trouvant dans un DOM?

Par yapasdequoi

Bonjour,

Chague notaire est compétent sur tout le territoire national sauf en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie francaise et sur
les fles Wallis-et-Futuna.
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Quel est le rapport entre la question et le titre du sujet ?



